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Problématique 
En Suisse, plus particulièrement en Valais, les récents accidents de transports d’enfants (Sierre, 
Salins et Orsières) interrogent sur l’état actuel préoccupant de la sécurité lors des transports scolaires.  
Celle-ci serait susceptible d’être améliorée.  
 
Objectifs 
Identifier les mesures contenues dans la législation suisse concernant la sécurité des enfants lors des 
transports scolaires; situer la Suisse vis-à-vis d’autres pays; décrire les difficultés d’application des 
mesures législatives. 
 
Méthodologie 
Approche qualitative par revue de littérature dite « grise », littérature scientifique et documents 
législatifs; entretiens semi-directifs et qualitatifs avec la police cantonale, trois entreprises de 
transports, un directeur d’écoles primaires, deux chauffeurs de bus, deux chirurgiens pédiatres et un 
ambulancier; questionnaires envoyés à 22 médecins de premier recours; immersion dans des 
transports scolaires à Sion. 
 
Résultats 

1) Mesures législatives :  L’accident de Salins a fait prendre conscience du danger que 
représentent les banquettes longitudinales. Elles sont donc interdites dès 2008 dans tout bus 
nouvellement immatriculé. Cependant dans les anciens bus, elles sont maintenues et 
équipées dès 2010 de ceintures « 2 points ». C’est une avancée, mais aux dires des 
intervenants, il faudrait une abolition complète de ces banquettes ainsi que le port de 
ceintures « 3 points ». La double législation actuelle pour les courses scolaires (sécurisées) et 
les lignes urbaines (non sécurisées) constitue également un paradoxe dans la sécurité des 
enfants. 

2) Mesures structurelles : A l’extérieur des bus, les montées et déposes aux arrêts constituent 
un problème de sécurité devant être amélioré. A l’intérieur des bus des progrès ont été 
réalisés (interdiction des banquettes longitudinales, ceintures « 2 points »). Cependant 
l’application adéquate de ces mesures nécessite la présence d’un accompagnateur. 

3) Mesures préventives : Alors que la prévention des accidents dans les classes est 
considérée comme bonne, l’implication des médecins de premier recours dans l’éducation 
routière est insuffisante selon la littérature et l’avis de spécialistes. Facteur oublié : toute 
prévention doit être adaptée au niveau de compréhension de l’enfant. 
 

Conclusion 
Aujourd’hui, la sécurité dans les transports scolaires reste disparate. La faute incombe à un 
système législatif flou et lacunaire, un manque de convergence vers des mesures de sécurité 
unifiées et un manque de prévention de la part des professionnels de la santé. De nombreuses 
améliorations peuvent être apportées en s’inspirant des pays du Nord de l’Europe, du Canada et 
des USA : bus bien visibles pourvus exclusivement de places assises dans le sens de marche, 
système de compartimentation (sièges rapprochés, rembourrés, à hauts dossiers et à ancrages 
robustes), installation de ceintures « 3 points » et abandon de ceintures « 2 points » susceptibles 
de causer des traumatismes abdominaux en cas de choc, sécurité améliorée aux arrêts. 
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